Vdi en tant que fonctionnaire?

Par sancho, le 01/04/2008 a 18:18

je suis fonctionnaire , ai je le droit d'etre VDI (vendeur a domicile indépendant ) pour me faire
un complément de revenu? rnsi oui, dans quelle limite de revenu pour ce complément ?
rnmerci

Par mickey3364, le 13/04/2008 a 18:58

Bonjour,rnAvant toute chose il serait bon de savoir dans quelle branche vous étes
fonctionnaire rnMerci de votre réponse

Par sancho, le 14/04/2008 a 09:38

je suis dans la police nationale

Par mickey3364, le 22/04/2008 a 17:35

normalement d'aprés votre statut vous ne pouvez pas étre autorisé a avoir un autre emploi,
mais ce serait pour commercialiser quels types de produits?rnVentes a domiciles, en
réunions?
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